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XTIT. Tout raembre qui violerait un ar-

ticle de la constitution de l'Institut ou des

rôiilcs et rè»>lenuînts faits par le comité gé-

néral pour la direction de la bibliothèque,

de la Salle de lecture, du musée, des lec-

tures ou des classes; ou qui refuserait de

payer sa souscription trois mois après l'ex-

piration du terme, pourra être condamné à

payer une amende n'excédant pas une pias-

tre, ou suspendu ou chassé sur motion faite

et passée à une assemblée {i,éKérale de l'Ins-

titut, par les deux tiers au moins des mem-
bres présents. . , . * , I ,. r
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Souscription Annuelle.

XIV, La contribution ou souscription

annuelle payable par les membres souscrip-

teurs annuels, sera de deux piastres pour

les maîtres artisans, les marchands, bour-

geois, etc., et d'une piastre pour les ouvrier»

artisans, les commis et les apprentis. ti

XV. La souscription annuelle doit être

payable le 1er août de chaque année. Les
personnes admises membres après ce jour

doivent payer la souscription due ce jour-

là;, mais celles admises après le 1er février

ne devront payer que la moitié de leur

souscription annuelle, étant leur part pour

jusqu'au 1er août suivant. Pour qu'un

membre puisse voter à l'élection des officiera
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